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Les femmes qui ont eu plus de deux enfants ou celles qui sont devenues mère dans la même année étaient 
conviées à la salle des fêtes de Livet par la Mairie. Environ 65 personnes se sont déplacées et ont pu 
passer un moment de détente très convivial. Champagne et petits fours ont succédé au discours en 
l’honneur des mamans énoncé par Gilbert DUPONT, Maire de la Commune.  
Discours émouvant qui a mis la larme à l’œil à plus d’une… 
 
A l’année prochaine ! 
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Le 29 mars 2013, le Conseil Municipal a voté les 
cinq budgets de la Commune : Budget Principal,  
Budget Eau et Assainissement, Budget CCAS, 
Budget ZA les Ilas et Budget Commission 
syndicale Gavet Clavaux. 
 
Le budget principal s’équilibre à 4 233 224.56 
€ : 3 048 222.22 € pour la section 
Fonctionnement et 1 185 002.34 € pour la 
section Investissement.  
 
Les charges à caractère générale (électricité, 
carburant, entretien de la voirie, des 
bâtiments…) représentent la principale dépense 
en section de Fonctionnement, pour un montant 
de 1 118 316.87 €. 
Les impôts et les taxes constituent la principale 
recette de Fonctionnement. Cette année, la 
Commune a prévu de percevoir 1 815 311 € en 
impôts et taxes, ainsi que 315 937 € en dotations 
et subventions, provenant de l’Etat, de la région 
et du département. 
 
Le budget 2012 s’est clôturé avec un excédent de 
752 953.31 euros. 370 772.22 euros ont été 
affectés en recettes de Fonctionnement pour 
l’année 2013, et 382 181.09 € en section 
d’Investissement. Cet excédent va permettre de 
financer une partie des travaux prévus ainsi que 
le remboursement du capital des emprunts, mais 
aussi de ne pas augmenter les taxes communales 
et les différents services administratifs (cantine, 
périscolaire…). 
Cette année, la Commune a programmé quelques 
travaux, pour cela, le Conseil a voté 765 857.64 
euros de dépenses d’Investissement. 
Nous allons continuer la Requalification de la 
RD 1091 dans la traversée de Gavet, et c’est le 

secteur mairie annexe qui sera effectué, pour un 
montant de 156 247.77 € TTC. 
Une nouvelle portion de restauration des fenêtres 
des bâtiments communaux sera effectuée, pour 
un montant d’environ 130 000 € TTC. 
Une partie du parc automobile, très vétuste, sera 
remplacée. Ainsi, nous allons acheter un 
véhicule type 4 �  4 qui remplacera le C15. 
La Commune souhaite équiper le musée de la 
Romanche d’un scanner performant. Le musée 
dispose d’un fond de photos et de plaques de 
verre important et de qualité, sur l’histoire 
industrielle de notre village. Ce scanner 
permettrait de mettre à disposition du public ces 
images uniques, mais aussi de les conserver dans 
le temps. Le coût de ce projet est estimé à 11 000 
€ Enfin, de nombreux travaux imprévus ont été 
réalisés ou seront à réaliser (percée d’un passage 
au cimetière de Livet pour en faciliter le passage, 
réfection de l’enrobée d’une partie du chemin 
menant au cimetière de Livet, réfection de 
l’assise du monument aux morts, réfection de 
voirie, réparation des fuites d’eau…). L’excédent 
dégagé en 2012 nous aidera dans le financement 
de ces travaux. 
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Le Syndicat de la Moyenne Romanche va entreprendre des travaux de réparation et d’entretien dans 
le ruisseau de Gavet. 
Ces travaux s’étaleront sur deux mois : août et septembre 2013. Durant cette période, il serait 
souhaitable que le ruisseau soit débarrassé des tuyaux installés par des propriétaires qui utilisent 
l’eau. 
 
L’ASMR ne pourra pas être tenue pour responsable des dégâts subis par ces installations de tuyaux 
durant la phase de travaux et ultérieurement. 
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Lundi 18 mars 2013, le baptême du premier 
tunnelier a eu lieu sur le chantier hydraulique 
aux Ponants. 
 
Etaient présents Mme Marie-Noëlle 
BATTISTEL, députée de l’Isère et marraine du 
tunnelier Rosali, Gilbert DUPONT Maire de 
Livet et Gavet, Fabienne PRAPANT, Gilles 
STRAPAZZON, Alain MISTRAL, conseillers 
généraux, mais aussi les élèves de l’école de 
Rioupéroux, accompagnés de leurs institutrices. 
 
Selon la tradition, le tunnelier doit être baptisé 
avant de commencer à creuser la galerie, et doit 
porter un prénom féminin, en référence à la 
Sainte Barbe, patronne et protectrice des 
mineurs. Pour cela, EDF a demandé, au 
printemps 2012, aux élèves de l’école de 
Rioupéroux, de trouver cinq prénoms féminins. 
Lors de la fête de la Science en octobre 2012, les 
habitants de la commune ont voté pour choisir 
les deux prénoms des tunneliers parmi les cinq 
prénoms trouvés par les enfants. 
Le premier tunnelier se nomme ROSALI 
(ROmanche, SArenne, LI gnarre) et le second 

LILOROSA (LI gnarre, Eau Dole, ROmanche, 
SArenne). 
La centrale souterraine remplacera les six 
centrales hydrauliques installées actuellement le 
long de la Romanche. Les deux tunneliers vont 
creuser à partir du chantier des Ponants, une 
galerie d’amenée de 9.3 km. Le tunnelier Rosali 
rejoindra l’aval sur 3.3 km (en direction de la 
centrale de Gavet), et le tunnelier Lilorosa partira 
à l’amont sur 6 km (en direction du barrage de 
Livet).  Dix mois seront nécessaires à Rosali 
pour rejoindre la centrale de Gavet, et seize mois 
pour que Lilorosa arrive au barrage de Livet. 
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Les samedis 27 et dimanche 28 avril 2013, EDF 
invitait le grand public à découvrir le deuxième 
tunnelier, LILOROSA, qui œuvrera sur le 
chantier de l’aménagement hydroélectrique. 
LILOROSA 
creusera un tronçon 
de la galerie 
d’amenée entre les 
Ponants et la prise 
d’eau du barrage. 
ROSALI, inaugurée 
le mois dernier a 
commencé à creuser 
ce vendredi en 
direction de Gavet. 
Dans la roche très 
dure du site, ces 
deux engins 
devraient avancer 
d’environ quinze 
mètres par jour et 
produire cinq cents 
mètres cube de déchets par jour évacués du 
tunnel à l’aide de tapis roulants jusqu’à un site 
tampon où des camions pourront transporter les 
matériaux vers leur recyclage. 
 
 

 
Cette journée découverte a suscité un fort 
engouement de la part du grand public : «  Tous 
les groupes étaient complets dès le 15 avril,  
1 300 visiteurs ont pu comprendre le 

fonctionnement du 
tunnelier malgré la 
très mauvais météo 
de ce week end » 
nous annonce Florent 
BAUD, le chef du 
projet. « Il y a une 
forte demande pour 
réaliser des journées 
comme celles-ci, 
mais nous ne 
pouvons pas arrêter 
le chantier trop 
souvent. Nous en 
réalisons un par an, 
en alternant les sites. 
Le reste de l’année, 
le public peut suivre 

quasiment en temps réel le projet à la Maison 
Romanche Energie (permanence les mercredis 
de 9h à 13h et les vendredis de 13h à 17h), sur 
internet (http://hydro-alpes.edf.com) et depuis les 
belvédères nouvellement installés à Gavet (en 
face du site de construction de la nouvelle 
centrale) et à Livet (en face du site de 
construction du futur barrage) ». 
 
 

 
Le point de départ de Lilorosa est prêt 

 
 
 
 

 

Les visiteurs étaient répartis en groupe de 15  

L'embranc hement à gauche, Rosali à commencer à 
creuser en direction de Gavet, à droite, Lilorosa p artira 
vers Livet dans un mois  
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Ce 19 mars 2013, c’est en présence des Maires de nos trois communes, de Mme PRAPANT représentant 
M. PICHOUD Christian, Conseiller Général du canton de Bourg d’Oisans, des élus de nos Conseils 
Municipaux, des porte-drapeaux et d’une nombreuse assistance que s’est déroulée la première journée 
nationale du souvenir et du recueillement à la mémoire des victimes civiles et militaires de la guerre 
d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc.  
Après les cérémonies au cimetière de Livet, sur la tombe de René DEREWIANY (enfant du pays tombé 
en Algérie en 1959), notre périple s’est terminé aux Monuments aux Morts d’Allemont et d’Oz en Oisans. 
Notre comité remercie la 
Municipalité d’Oz en Oisans pour le pot de 
l’amitié qui clôtura cette journée. 
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Le 1er mai est la fête du travail et journée de manifestation pour les droits des travailleurs, mais dans notre 
comité, c’est la commémoration du jour funeste où notre camarade Louis MOULIN du Rivier d’Allemont 
fut grièvement blessé en se portant secours du personnel d’un train qui venait de sauter sur une mine 
placée par les rebelles à El Outaya dans les Aurès. Décédé le lendemain à Priskra, Louis reçut à titre 
posthume la croix de la valeur militaire avec palme. Ce rendez-vous du 1er mai nous permet de faire acte 
de mémoire mais aussi acte de vie, car à travers cette cérémonie, que nous organisons, nous sommes de 
plus en plus nombreux, de nos trois communes, à nous associer à la famille de Louis pour lui rendre 
hommage. 
Cette page sombre de l’histoire Franco-Algérienne, il faut nous en souvenir sans la falsifier, mais nous 
nous devons de perpétuer le souvenir de nos 30 000 camarades disparus dont René DEREWIANY de 
Livet. 
Monsieur PICHOUD, Conseiller général, s’étant excusé, on notait au cours de la cérémonie la présence 
de Monsieur A. GIENES, Maire d’Allemont, 
Monsieur R. PASSOUD, Adjoint au Maire 
d’Oz, des élus, de sept portes drapeaux. 
Après un départ de gerbes par Messieurs JAY 
et BASTIANELLI au nom de la municipalité  
d’Allemont et Messiers ROCH et COCAT au 
nom de notre comité, discours du président et 
minute de silence. 
La cérémonie se termine par la Marseillaise 
jouée par le camarade R. REVAL de Bernin 
dont la présence fut appréciée par tous. 
Le pot de l’amitié offert par le comité à la salle 
des fêtes suivie d’un repas à l’auberge de Rivier 
terminaient cette journée. 
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PROLONGATION DU BAIL DE L’APPARTEMENT 

DE L’ECOLE DE RIOUPEROUX PAR MR ET MME 
BENDI.   

----------------------------- 
 
DEMANDE D’UNE SUBVENTION AU TITRE DE LA 
DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES 
RURAUX 2013 POUR LA REQUALIFICATION DE 
LA RD 1091 TRAVERSEE DE GAVET SECTEUR 
MAIRIE ANNEXE. 
Monsieur le Maire fait part à l’assemblée de la 
nécessité de demander une subvention au titre de la 
DETR 2013, pour la requalification de la traversée de 
Gavet, secteur mairie annexe 
Le coût des travaux estimés par le bureau d’études 
CM aménagements s’élève à 190 505 euros HT. 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée la 
possibilité d’arrêter les modalités de financement 
selon le plan établit ci-dessous :  
Le Conseil Municipal, après en voir délibéré,  
APPROUVE le plan de financement établit  
 

SOLLICITE à l’unanimité une subvention au titre de 
la DETR 2013. 

---------------------------- 

DEMANDE D’UNE SUBVENTION AU TITRE DE LA 
DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES 
RURAUX 2013 POUR L’INSTALLATION D’UNE 
DEFENSE INCENDIE 
Monsieur le Maire fait part à l’assemblée de la 
demande d’une subvention au titre de la DETR 2013, 
l’installation d’une défense incendie au hameau des 
Roberts. 
Le coût des travaux estimés par le bureau d’études 
Artelia s’élève à 49 858 .25 euros HT. Monsieur le 
Maire propose à l’assemblée la possibilité d’arrêter 
les modalités de financement selon le plan établit ci-
dessous :  
Le Conseil Municipal, après en voir délibéré,  
APPROUVE le plan de financement établit  
SOLLICITE à l’unanimité une subvention au titre de 
la DETR 2013. 

 

 

 

--------------------------------- 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE MME 
CLEMENT LAURENCE 

--------------------------------- 

DECLASSEMENT DE LA VOIE COMMUNALE 
N° 5. 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal une 
délibération du 23 février 2012 avait autorisé 
l’ouverture d’une enquête publique pour le 
déclassement de la voie communale n° 5, dans le but  
de finaliser un échange de terrain entre la commune 
et l’entreprise Aluminium Pechiney. 
Une enquête publique préalable à ce déclassement a 
été effectuée du 3 décembre 2012 au 14 décembre 
2012. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
DECIDE le déclassement de la voie communale n°5.   

---------------------------- 

 
OUVERTURE DE CREDITS 

D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU 

BUDGET PRIMITIF 2013. 

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que, 
conformément à l’article L.1612-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire peut 
engager, liquider et mandater des dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits 
inscrits à la section d’investissement du Budget de 
l’exercice précédent. 
Préalablement, le Conseil Municipal doit l’autoriser 
en précisant le montant et l’affectation des crédits. 
Les crédits seront inscrits au budget lors de son 
adoption et l’autorisation du Conseil Municipal n’est 
valable que jusqu’à l’adoption du Budget. 
Dans ce cadre, il est proposé d’ouvrir 25 % des 
crédits du Budget Principal et du Budget Eau et 
Assainissement de la manière suivante : 
BUDGET PRINCIPAL :  
 
COMPTE LIBELLE BP 2012 OUVERTURE 

 
Financement 

Montant 
H.T. 

de la subvention 

 
 

Taux 
DGE (calculé sur 
travaux éligibles) 

38 101  20 % 

Département 51 567 27% 
Sous-total (total des 
subventions 
publiques)  

89 668   

Participation du 
demandeur :  
 

 
100 837 

 
53% 

TOTAL 190 505  100 % 

 
Financement 

Montant 
H.T. 
de la 

subvention 

 
 

Taux 

DGE (calculé sur 
travaux éligibles) 

38 101  20 % 

Département 51 567 27% 
Sous-total (total des 
subventions 
publiques)  

89 668   

Participation du 
demandeur :  
 

 
100 837 

 
53% 

TOTAL 190 505  100 % 
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+ DM 2013 
 

2315 
Installations, 
matériels et 
outillages 

techniques 

 
995 431. 

98 

 
248 857. 99 

 
BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT :  
 
COMPTE LIBELLE BP 2012 

+DM 
OUVERTURE 

2013 
  

2015 
Installations, 
matériels et 
outillages 

techniques 

 
487 582 

.01 

 
121 895. 5 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
Vu l’article L1612-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
Vu la nécessité d’inscrire des crédits 
d’investissement par anticipation du Budget 2013  
PROCEDE à l’ouverture des crédits suivants, selon 
le montant et l’affectation ci-dessus. 

--------------------------- 

DEMANDE D’AIDE FINANCIERE  POUR 

OUVRIR UNE SOCIETE 

Le Conseil, après en avoir délibéré,  

DONNE  (1 abstention, 7 oui) un accord de principe 
pour accorder une aide financière pour l’ouverture 
d’une société.  
DECIDE de fixer ultérieurement le montant de cette 
aide financière, au vue d’une facture acquittée. Le 
montant de cette aide ne pourra pas dépasser le 
montant du devis actuel, soit de 1 900 euros. 

----------------------------- 

DONATION D’UNE PARCELLE DE TERRAIN A 

LA COMMUNE DE LIVET ET GAVET. 

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal 
qu’une personne a envoyé courrier à la mairie où il 
propose de donner à la Commune une bande de 
parcelle de terrain située au croisement du chemin 
des Fleurs et du chemin des Sources.  
Cette bande de terrain élargirait le virage, permettant 
ainsi aux véhicules de manœuvrer aisément et sans 
danger (camions SITOM, véhicules de 
déneigement…). 
En contrepartie de cette donation, cette personne 
propose que la mairie construise un petit mur en lieu 
et place de la bande de terrain.  
Le Conseil, après en avoir délibéré,  
DONNE un accord de principe à la proposition de 
donation. 
DECIDE de prendre une décision ultérieurement, 
lorsque l’Assemblée aura plus de renseignements 
sur la bande de terrain concernée, l’estimation par le 
géomètre. 

----------------------------- 

DEMANDE D’EXONERATION DU DOCTEUR 
MAAZOUZ 

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que le 
Docteur MAAZOUZ Ahmed a installé en 2011 son 
cabinet médical à RIOUPEROUX.  
Pour l’aider dans le lancement de son cabinet, le 
Conseil Municipal  avait décidé de l’exonérer du 
loyer, le 9 août 2011, pour une durée de un an. 
Cependant, en raison d’une activité aléatoire, le 
docteur MAAZOUZ a demandé, par courrier, de faire 
l’objet d’une nouvelle exonération de loyer. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
DECIDE d’accorder une exonération de loyer, de 
août 2012 jusqu’à juin 2013, au docteur MAAZOUZ 
Ahmed. 

----------------------------- 

CONVENTION RELATIVE A LA MISE A 
DISPOSITION ET A LA MISE A JOUR DU 
DOCUMENT D’URBANISME NUMERISE PLU / 
POS DE LA COMMUNE. 
Monsieur le Maire explique que l’Etat et le Conseil 
Général de l’Isère se sont engagés dans un projet de 
numérisation de tous les documents d’urbanisme à 
l’échelle du département. 
Tous les documents d’urbanisme seront à disposition 
des communes. Cette opération a pour but de 
faciliter les décisions locales d’aménagement que la 
mairie peut avoir à prendre, ainsi que l’assistance à 
l’instruction des actes d’application du droit des sols.  
Ces documents d’urbanisme seront mis à jour 
régulièrement par l’un des trois partenaires. 
Pour mettre en place ce projet de numérisation de 
tous les documents à l’échelle du département, une 
convention doit être signée entre la commune, la 
préfecture et le conseil général. Pour cela, il convient 
de donner au Maire la délégation de signature de la 
convention. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
DONNE un avis favorable au projet de convention.   

---------------------------- 

TENUE VESTIMENTAIRE DES AGENTS DES 
SERVICES TECHNIQUES. 
Monsieur le Maire explique que la commune a 
programmé d’acheter des tenues vestimentaires pour 
les agents des services techniques.  
Il est proposé d’acheter pour les agents titulaires les 
affaires suivantes : pantalon (deux par an), veste, 
chaussures de sécurité (un tous les deux ans, sur 
constat d’usure). 
Il est proposé d’acheter pour les contractuels 
uniquement des chaussures de sécurité. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
DECIDE d’acheter les affaires dans les conditions 
énoncées ci-dessus. 

----------------------------- 

DEMANDE SUBVENTION PHOTOTHEQUE MUSEE 
DE LA ROMANCHE 
Monsieur le Maire explique que le musée de la 
Romanche s’est lancé dans un projet de photothèque 
pour sauvegarder et valoriser le patrimoine de la 
Vallée de la Romanche. En effet, les réserves du 
musée conservent un fonds important de clichés 
uniques, montrant la construction, le fonctionnement 
des barrages et des centrales.  
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Pour présenter ces clichés au public, tout en les 
protégeant du temps,  le musée souhaite s’équiper 
du matériel approprié, à savoir un scanner A3, un 
disque dur réseau avec grande capacité de stockage, 
un logiciel adapté, un écran à disposition du public 
dans le musée… Un devis a été effectué et son 
montant s’élève à 9 669 € HT soit 11 564.12 € TTC. 
Pour acquérir ce matériel, le musée va faire plusieurs 
demandes de subventions, les modalités de 
financement pour ce projet seront les suivantes : 
 

 
 

Financement 

Montant 
H.T. 

de la subvention 

 
 

Taux 
Conseil Général de l’Isère 2 600 23 % 

EDF 1 500 13 % 

CCO 1 600 14 % 

Mécénat d’entreprise 1 000 9 % 

Sous-total (total des 
subventions publiques) 

5 800  

Participation du 
demandeur :  

4 000 40 % 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
S’ENGAGE à équiper le musée de la Romanche du 
matériel nécessaire pour la conservation des 
photographies.  
DEMANDE auprès du Conseil Général une 
subvention de 2 600 € (soit 23%), pour équiper le 
musée du matériel nécessaire. 

------------------------- 
 

DEMANDE DE SUPPRESSION D’UNE AIRE DE 
JEUX. 
Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu’il 
a reçu un courrier d’une personne qui explique que, 
depuis la création d’une aire de jeux pour les enfants 
en 2010, sa maison subi de nombreuses 
dégradations (jets de cailloux, débris de verre), et 
qu’il est victime de nuisances sonores, notamment en 
période estivale. 
Pour mettre fin à ces problèmes, elle demande au 
Conseil Municipal la possibilité de déplacer ou 
d’enlever cette aire de jeux.  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
DECIDE de ne  pas enlever l’aire de jeux. 
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BUDGET CCAS : APPROBATION DU COMPTE 
DE GESTION 2012 DRESSE PAR MONSIEUR 
EMMANUEL DELAY ET MADAME COLETTE 
MOREL-PACLET, RECEVEURS 
Le Conseil Municipal, après s’être fait présenter le 
budget primitif de l’exercice 2012 et les décisions 
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs 
des créances à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux 
des mandats, le compte de gestion dressé par le 
receveur accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif , 
l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état 
des restes à payer, 
Après avoir entendu et approuvé le compte 
administratif de l’exercice 2012, 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans 
ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2012, celui de tous 
les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés, et qu’il a 
procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a 
été prescrit de passer dans ses écritures, 
STATUANT : 
_ sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er 
janvier au 31 décembre 2012, y compris celles de 
la journée complémentaire, 
_ sur l’exécution du budget de l’exercice 2012 en 
ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes, 
_ sur la comptabilité des valeurs inactives, 
DECLARE que le compte de gestion dressé pour 
l’exercice 2012 par les Receveurs, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 
observation ni réserve de sa part. 

----------------------------- 

BUDGET PRINCIPAL : APPROBATION DU 
COMPTE DE GESTION 2012 DRESSE PAR 
MONSIEUR EMMANUEL DELAY ET MADAME 
COLETTE MOREL-PACLET, RECEVEURS 
Le Conseil Municipal, après s’être fait présenter le 
budget primitif de l’exercice 2012 et les décisions 
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 
créances à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des 
mandats, le compte de gestion dressé par le 
receveur accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif , l’état 
du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des 
restes à payer, 
Après avoir entendu et approuvé le compte 
administratif de l’exercice 2012, 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses 
écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2012, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les 
opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures, 
STATUANT : 
_ sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er 
janvier au 31 décembre 2012, y compris celles de la 
journée complémentaire, 
_ sur l’exécution du budget de l’exercice 2012 en ce 
qui concerne les différentes sections budgétaires et 
budgets annexes, 
_ sur la comptabilité des valeurs inactives, 
DECLARE que le compte de gestion dressé pour 
l’exercice 2012 par les Receveurs, visé et certifié 



 9 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation 
ni réserve de sa part. 

---------------------------- 

COMMISSION SYNDICALE GAVET CLAVAUX : 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2012 
PAR MONSIEUR EMMANUEL DELAY ET 
MADAME COLETTE MOREL-PACLET 
Le Conseil Municipal, après s’être fait présenter le 
budget primitif de l’exercice 2012 et les décisions 
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 
créances à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des 
mandats, le compte de gestion dressé par le 
receveur accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif , l’état 
du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des 
restes à payer, 
Après avoir entendu et approuvé le compte 
administratif de l’exercice 2012, 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses 
écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2012, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les 
opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures, 
STATUANT : 
_ sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er 
janvier au 31 décembre 2012, y compris celles de la 
journée complémentaire, 
_ sur l’exécution du budget de l’exercice 2012 en ce 
qui concerne les différentes sections budgétaires et 
budgets annexes, 
_ sur la comptabilité des valeurs inactives, 
DECLARE que le compte de gestion dressé pour 
l’exercice 2012 par les Receveurs, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation 
ni réserve de sa part. 

---------------------------- 

BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT : 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2012 
DRESSE PAR MONSIEUR EMMANUEL DELAY ET 
MADAME COLETTE MOREL-PACLET, 
RECEVEURS 
Le Conseil Municipal, après s’être fait présenter le 
budget primitif de l’exercice 2012 et les décisions 
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 
créances à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des 
mandats, le compte de gestion dressé par le 
receveur accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif , l’état 
du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des 
restes à payer, 
Après avoir entendu et approuvé le compte 
administratif de l’exercice 2012, 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses 
écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2012, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les 

opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures, 
STATUANT : 
_ sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er 
janvier au 31 décembre 2012, y compris celles de la 
journée complémentaire, 
_ sur l’exécution du budget de l’exercice 2012 en ce 
qui concerne les différentes sections budgétaires et 
budgets annexes, 
_ sur la comptabilité des valeurs inactives, 
DECLARE que le compte de gestion dressé pour 
l’exercice 2012 par les Receveurs, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation 
ni réserve de sa part. 

--------------------------------- 

ZONE ARTISANALE : APPROBATION DU 
COMPTE DE GESTION 2012 PAR MONSIEUR 
EMMANUEL DELAY ET MADAME COLETTE 
MOREL-PACLET, RECEVEURS 
Le Conseil Municipal, après s’être fait présenter le 
budget primitif de l’exercice 2012 et les décisions 
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 
créances à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des 
mandats, le compte de gestion dressé par le 
receveur accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif , l’état 
du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des 
restes à payer, 
Après avoir entendu et approuvé le compte 
administratif de l’exercice 2012, 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses 
écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2012, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les 
opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures, 
STATUANT : 
_ sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er 
janvier au 31 décembre 2012, y compris celles de la 
journée complémentaire, 
_ sur l’exécution du budget de l’exercice 2012 en ce 
qui concerne les différentes sections budgétaires et 
budgets annexes, 
_ sur la comptabilité des valeurs inactives, 
DECLARE que le compte de gestion dressé pour 
l’exercice 2012 par les Receveurs, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation 
ni réserve de sa part. 

---------------------------- 

BUDGET PRINCIPAL : APPROBATION DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2012 ET AFFECTATION DU 
RESULTAT 
Monsieur Le Premier Adjoint présente le compte 
administratif de l’exercice 2012 du budget principal, 
qui peut se présenter ainsi : 
SECTION D'INVESTISSEMENT : 
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Résultat à la clôture de 
l’exercice 2011 

 

 
- 176 540.97 

 
Résultat de l'exercice 2012 
 

 
60 396.27 

 

Résultat cumulé au 31 
décembre 2012 

 

 
- 116 144.70 

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT :  
 
Résultat à la clôture de 
l’exercice 2011 

 
881 466.21 

Part affectée à l'investissement 
en 2013 = c/1068 de 2013 

 
581 466.21 

 
 
Résultat de fonctionnement 
reporté 
 

 
300 000 

Résultat de l'exercice 2012  
452 953.31 

Résultat définitif au 31 
décembre 2012 

 
752 953.31 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  
ARRETE à l’unanimité les résultats définitifs tels que 
résumés ci-dessus, identiques au compte de gestion 
de la perception,  
DECIDE d'affecter les résultats excédentaires comme 
suit : 
- En report à nouveau section d’investissement au 

1068 : 382 181.09 euros 
- En report à nouveau de la section de 

fonctionnement, R002,  le solde soit  370 772.22 
euros. 

DECIDE d’affecter les résultats déficitaires en report 
à nouveau en D 001 en section d’investissement : - 
116 144.70 € 

--------------------------- 

CCAS APPROBATION DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2012 ET AFFECTATION DU 
RESULTAT : 
Monsieur le Premier Adjoint présente le compte 
administratif de l’exercice 2012 du centre communal 
d’action sociale, qui peut se présenter ainsi : 
SECTION INVESTISSEMENT : NEANT 
SECTION DE FONCTIONNEMENT :  

Résultat à la clôture de 2011 

 

6 492.89 
 

Part affectée à l'investissement en 2011 
= c/1068 de 2012 

0.00 € 

Net disponible au titre de l'excédent reporté 
 

6 492.89 
 

Résultat de l'exercice 2012 
  

-
13 558.05 

Résultat définitif au 31 décembre 2012 
 

- 
7 065.16 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,   
ARRETE à l’unanimité les résultats définitifs tels que 
résumés ci-dessus ;  
DECIDE d'affecter ce résultat déficitaire en report à 
nouveau, en section de fonctionnement, soit – 
7 065.16  euros ; 

----------------------------- 

COMMISSION SYNDICALE GAVET CLAVAUX : 
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 
2012 ET AFFECTATION DU RESULTAT  

Monsieur Le Premier Adjoint présente le compte 
administratif de l’exercice 2012 du budget de la 
section syndicale Gavet Clavaux, qui peut se 
présenter ainsi : 
 
SECTION INVESTISSEMENT :  
Résultat à la clôture de 2011   0 € 

Résultat de l'exercice 2012 17 959.71 € 
Résultat définitif au 31 décembre 
2012 

17 959.71 € 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT :  
Résultat à la clôture de 2011   46 976.43 € 

Part affectée à l'investissement en 
2011 = c/1068 de 2012 

26 663 € 

Net disponible au titre de l'excédent 
reporté 

20 313.43 € 

Résultat de l'exercice 2012 1 525.26 € 
Résultat définitif au 31 décembre 
2012 

21 838.79 € 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  
ARRETE à l’unanimité les résultats définitifs tels que 
résumés ci-dessus ; 
DECIDE d'affecter les résultats excédentaires 

- en report à nouveau en section d’investissement en 
R 001 de 17 959.71 € 

- en report à nouveau en section de fonctionnement  
en R 002 de 21 838.79 €  

----------------------------- 

EAU ET ASSAINISSEMENT : APPROBATION DU 
COMPTE ADMINISTRATIF 2012 ET AFFECTATION 
DU RESULTAT : 
Monsieur Le Premier Adjoint présente le compte 
administratif de l’exercice 2012 du budget eau et 
assainissement, qui peut se présenter ainsi : 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT : 
Résultat à la clôture de 
l’exercice 2011 

- 2 176 011.60 € 



 11 

Résultat de l'exercice 2012 2 009 426.23   €  
 

Résultat cumulé au 31 
décembre 2012 

- 166 585.37   € 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
ARRETE à l’unanimité les résultats définitifs tels 
que résumés ci-dessus.  
DECIDE d'affecter les résultats excédentaires en 
report à nouveau : 
En report à nouveau section d’investissement :  
- 166 585.37  € 
En report à nouveau de la section de fonctionnement :  
-128 549.39 €. 

----------------------------- 

ZONE ARTISANALE : APPROBATION DU 
COMPTE ADMINISTRATIF 2012 ET 
AFFECTATION DU RESULTAT  

Monsieur Le Premier Adjoint présente le compte 
administratif de l’exercice 2012 du budget de la zone 
artisanale, qui peut se présenter ainsi : 
 
SECTION INVESTISSEMENT :  
 
Résultat à la clôture de l'exercice 
2011 

 
133 560.42€ 

Résultat cumulé au 31 décembre 
2012 

133 560.42 € 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT :  
Résultat à la clôture de 2011 100 266.17€ 

Part affectée à l'investissement en 
2011 = c/1068 de 2012 

0 €  

Net disponible au titre de l'excédent 
reporté 

100 266.17 € 

Résultat de l'exercice 2012 100 266.17 € 
Résultat définitif au 31 décembre 
2012 

100 266.17€ 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  
ARRETE à l’unanimité les résultats définitifs tels que 
résumés ci-dessus ; 
DECIDE d'affecter les résultats excédentaires en report 
à nouveau : 
- en section d’investissement, soit  133 560.42  €  
- en section de fonctionnement, soit  100 266.17 €  

---------------------------- 

BUDGET PRINCIPAL BUDGET PRIMITIF 2013 : 
Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil 
Municipal du budget primitif de l'exercice 2013 
concernant le budget principal de la Commune, et lui 
demande de bien vouloir délibérer à sujet. 
Après avoir examiné les documents présentés, le 
Conseil Municipal :  
APPROUVE le budget présenté, à savoir : 
SECTION FONCTIONNEMENT 
Recettes   3 048 222.22 euros 
Dépenses 3 048 222.22 euros 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Recettes 1 185 002.34 euros 
Dépenses 1 185 002.34 euros 

----------------------------- 

CCAS BUDGET PRIMITIF 2013 : 
Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil 
Municipal du budget primitif de l'exercice 2013 
concernant le CCAS de la Commune, et lui demande 
de bien vouloir délibérer à sujet. 
Après avoir examiné les documents présentés, le 
Conseil Municipal :  
APPROUVE le budget présenté, à savoir : 
SECTION EXPLOITATION 
Recettes   21 665.16 euros 
Dépenses  21 665.16 euros 

------------------------- 

COMMISSION SYNDICALE GAVET CLAVAUX / 
BUDGET PRIMITIF 2013 : 
Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil 
Municipal du budget primitif de l'exercice 2013 
concernant la commission syndicale de Gavet 
Clavaux et lui demande de bien vouloir délibérer à 
sujet. 
Après avoir examiné les documents présentés, le 
Conseil Municipal :  
APPROUVE le budget présenté, à savoir : 
SECTION EXPLOITATION 
Recettes  30 952.51 euros  
Dépenses 30 952.51 euros  

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Recettes   85 360.91 euros  
Dépenses  85 360.91 euros  

------------------------- 

BUDGET PRIMITIF 2013 – budget eau et 
assainissement : 
Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil 
Municipal du budget primitif de l'exercice 2013 
concernant le budget eau et assainissement de la 
Commune, et lui demande de bien vouloir délibérer à 
sujet. 
Après avoir examiné les documents présentés, le 
Conseil Municipal :  
 APPROUVE le budget présenté, à savoir : 
SECTION D’EXPLOITATION 
Recettes   705 716.59 euros 
Dépenses  705 716.59 euros 
SECTION INVESTISSEMENT      
Recettes      729 056.41 euros 

Résultat à la clôture de 
l’exercice 2011 

2 003 880.41 
€ 

Part affectée à l'investissement 
en 2011= c/1068 de 2012 

 
2 003 880.41 

€ 
Résultat de l'exercice 2012 - 128 549.39€ 

 
Résultat définitif au 31 
décembre 2012 

- 128 549.39 € 
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Dépenses     729 056.41 euros 

------------------------ 

ZONE ARTISANALE BUDGET PRIMITIF 2013 : 
Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil 
Municipal du budget primitif de l'exercice 2013 
concernant la zone artisanale de la Commune  et lui 
demande de bien vouloir délibérer à sujet. 
Après avoir examiné les documents présentés, le 
Conseil Municipal :  
APPROUVE le budget présenté, à savoir : 
SECTION EXPLOITATION 
Recettes  100 266,17 euros 
Dépenses  100 266,17 euros 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Recettes  133 560,42 euros 
Dépenses  133 560,42 euros 

------------------------ 

BUDGET PRINCIPAL : Affectation du résultat 2011 
Monsieur Le Maire explique à l’Assemblée qu’une 
erreur a été produite sur le logiciel, lors de 
l’affectation du résultat du budget principal 2011, 
pour l’année 2012.  
Le résultat 2011 et l’affectation du résultat sont les 
suivants : 
Section Fonctionnement  : 
      -   Résultat au 31 décembre 2011 : 881 466.21 
euros  

- Part affecté à l’investissement en 2012 = 
compte 1068 de 2012 : 581 466.21 euros  

- Résultat définitif au 31 décembre 2011 : 
300 000 euros  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  
ARRETE le résultat définitif tel que résumé ci-
dessus, 
DECIDE d’affecter le report excédentaire comme 
suit : 

- en report à nouveau en section 
d’Investissement au 1068 : 581 466.21 euros 

- en report à nouveau en section de 
Fonctionnement, R 002 : 300 000 euros 

------------------------ 

APPROBATION DE LA CARTE DES ALEAS 
Monsieur le Maire fait par à l’Assemblée que le 
service RTM a réalisé la carte des aléas communale 
avec le rapport de présentation. 
Après en avoir délibéré et après étude de la carte 
des aléas, le Conseil Municipal,  
APPROUVE la carte des aléas. 
APPROUVE  le rapport de présentation 

------------------------ 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION 
D’OCCUPATION TEMPORAIRE DE TERRAINS 
COMMUNAUX. 
Monsieur le Maire explique qu’en avril 2010, une 
convention a été signée entre la commune et EDF, 
autorisant EDF à occuper des terrains communaux, 
pour installer des zones de chantiers temporaires 
nécessaires à la construction de l’aménagement 
hydroélectrique Romanche Gavet. 

Aujourd’hui, EDF souhaite élargir sa zone 
d’occupation pour pouvoir entreposer des matériaux 
extraits de la fenêtre des Ponants. Les parcelles 
concernées sont les suivantes, pour une superficie 
demandée de 5 000 m² : 

- C 241 
- C 242 
- C 55 

Pour permettre d’élargir la zone d’occupation d’EDF, 
il est nécessaire de signer un avenant modifiant 
l’article 2 de la convention du 14 et 22 avril 2010,  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
DONNE un avis favorable à l’avenant n°1.   

------------------------ 

DEMANDE D’EXONERATION DU DOCTEUR 
MAAZOUZ 
Monsieur le Maire rappelle qu’au précédent Conseil, 
l’Assemblée a accordé une exonération de loyer 
jusqu’à juin 2013, au docteur MAAZOUZ.  
Or, dans le courrier adressé à la mairie, le docteur 
MAAZOUZ demandait une exonération de un an, soit 
jusqu’au mois de septembre 2013 inclus. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
DECIDE de prolonger l’exonération du loyer du 
cabinet du docteur MAAZOUZ jusqu’au mois de 
septembre 2013 inclus. 

------------------------ 

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2013 : 
Monsieur le Maire donne connaissance de l’état de 
notification des taux d’imposition de 2013 des quatre 
taxes directes locales. 
Il propose à l’Assemblée de bien vouloir délibérer à 
ce sujet.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
DECIDE pour 2013 les taux d’imposition des quatre 
taxes directes locales, à savoir : 
Taxe d’habitation : 14.26 %      
Taxe foncière (bâti) : 11.36 %    
Taxe foncière (non bâti) : 46.91 %    
CFE : 22.80 %   

------------------------ 

VENTE DE LA PARCELLE COMMUNALE N° AD-
233 A RIOUPEROUX A MONSIEUR ADJIL  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
APPROUVE l’exposé ci-dessus expliqué, 
CONFIRME son accord sur le prix fixé à 40 € le m², 
soit une vente au prix total de 270 m² * 40 =   10 800 
Euros, 
PRECISE que les honoraires et débours de 
Géomètre-Expert ainsi que les frais notariés seront 
intégralement pris en charge par le demandeur M et 
Mme ADJIL, 
DONNE toutes délégations utiles à Monsieur le Maire 
pour la signature des documents d’arpentage et 
actes authentiques, et de façon générale toutes 
pièces utiles et nécessaires pour mener à terme ce 
projet. 

---------------------- 
 
SUBVENTION COOPERATIVES SCOLAIRES : 
ANNEE SCOLAIRE 2012 / 2013 
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Monsieur le Maire donne connaissance des effectifs 
scolaires pour les écoles primaires de la commune et 
propose de fixer le montant de la subvention allouée 
à chacune des coopératives scolaires de la 
commune. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
DECIDE de verser à chaque coopérative scolaire une 
subvention correspondant à une somme de 230 € 
par classe  majorée d’une participation au spectacle 
de Noël de 8 € par enfant , soit : 
- Coopérative scolaire Gavet  (3 classes - 40 enfants) 
: 1 110 € 
- Coopérative scolaire Rioupéroux (3 classes - 86 
enfants) : 1 378 €  

---------------------- 

SUBVENTIONS 2013 AUX ASSOCIATIONS ET 
AUTRES ORGANISMES 
Monsieur le Maire soumet à l’Assemblée les 
demandes de subventions pour 2013. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
DECIDE d’allouer les subventions pour 2013 
aux associations suivantes :  
 
 

 

CONVENTION DE FINANCEMENT DE LA C.L.I.S  
DE VIZILLE 
Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal 
qu’un enfant de la commune est accueilli au C.L.I.S 
de Vizille (Classe d’Intégration Spécialisée). En 
contrepartie de cet accueil, la commune de Livet et 
Gavet doit participer financièrement aux frais de 
fonctionnement de l’école.  
Pour cela, une convention doit être signée entre la 
commune de Vizille et la commune de Livet et Gavet, 
pour l’année scolaire 2012-2013. 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
DONNE un avis favorable à la convention de 
participation financière.   

------------------------ 

CONVENTION AC 85, TRAVERSEE DE TERRAINS 
COMMUNAUX NON BOISES. 
Monsieur le Maire fait part à l’Assemblée que la 
société SCIE THT a été chargée de l’étude de la 
ligne aérienne à 2 circuits 63 kV FERROPEM 
(GAVET 1)- LAC MORT et GAVET HYDRAULIQUE- 
PEAGE DE VIZILLE. 
Cette ligne aérienne passe à proximité de la parcelle 
communale D 48.   
Ainsi, il convient d’établir une convention entre la 
société SCIE THT et la Commune. Cette convention 
indiquera l’établissement et l’exploitation de cet 
ouvrage (autorisation de couper des arbres et des 
branches qui se trouvent à proximité de 
l’emplacement des conducteurs aériens d’électricité), 
et fixera le montant de l’indemnité relative à la coupe 
de bois que la municipalité à autoriser. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
DONNE un avis favorable à la convention. 
DONNE délégation au maire pour signer la 
convention. 

------------------------ 

TRANSFERT ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET 
LE BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT 
Monsieur le Maire explique que la Trésorerie de 
Bourg d’Oisans a demandé à la Commune 
d’effectuer un transfert de crédits entre le Budget 
Principal et le Budget Eau et Assainissement. Ce 
transfert, d’un montant de 36 355.21 euros, 
correspond au réseau d’eau. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  
ACCEPTE ce transfert entre le Budget Principal et le 
Budget Eau et Assainissement 

------------------------ 
DEMANDE D’ATTRIBUTION DE NUMERO 
D’HABITATION POUR MONSIEUR ET MADAME 
CHIAZZA. 
Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu’il 
a reçu un courrier de Monsieur et Madame CHIAZZA, 
lui demandant l’attribution d’un numéro pour leur 
maison située rue du Champ Brochin, à la Salinière.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
DECIDE d’attribuer le numéro 19 bis.   

------------------------ 
LOYER DE LA POSTE DE GAVET. 
Monsieur le Maire explique à l’Assemblée que 
Madame RASPAIL Mélodie va ouvrir un salon 

Nom association Montant voté pour 
2013 

AMICALE DES SAPEURS 
POMPIERS 

3 580 

AMICALE DES 
EMPLOYES 
COMMUNAUX 

6 600 

ASSO LES PETITS LOUPS 
DE LA ROMANCHE 

En sommeil  

ASSOCIATION DES 
ANCIENS ET AMIS DU 
MAQUIS DE L OISANS 

200 

CLUB RENCONTRE 1326 

FNACA COMITE 
D’ALLEMONT 

250 

FOOTBALL CLUB DE LA 
VALLEE DE LA 
ROMANCHE 

En sommeil  

GYMNASTIQUE 
VOLONTAIRE GAVET 

500 

SOU DES ECOLES DE 
LIVET ET GAVET 

En sommeil 

ASSOCIATION LA 
NOUVELLE CHANCE 

200  

MOTO CLUB 250  

Téléalarme 150 

Maison des jeunes de 
l’oisans 

1500 

Les quatre A 200 

Office du tourisme de Vizille 300 
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d’esthéticienne dans l’ancien local de la poste à 
Gavet. 
Ce local est actuellement en rénovation, il convient 
aujourd’hui de fixer le montant du loyer du local, en 
sachant que sa superficie est d’environ 51 m². 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
DECIDE de louer le local de la poste à Gavet et fixe 
le montant du loyer à 150 € par mois. 
DECIDE que les trois premiers loyers seront offerts à 
Madame RASPAIL. 

------------------------ 

DEMANDE D’UNE SUBVENTION AU TITRE DE LA 
DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES 
RURAUX 2013 POUR L’INSTALLATION D’UNE 
DEFENSE INCENDIE 
Monsieur le Maire fait part à l’assemblée de la 
demande d’une subvention au titre de la DETR 2013, 
l’installation d’une défense incendie au hameau des 
Roberts. 
Le coût des travaux estimés par le bureau d’études 
Artelia s’élève à 49 858 .25 euros HT. Monsieur le 
Maire propose à l’assemblée la possibilité d’arrêter 
les modalités de financement selon le plan établit ci-
dessous :  

Le Conseil Municipal, après en voir délibéré,  
APPROUVE le plan de financement établit  
SOLLICITE à l’unanimité une subvention au titre de 
la DETR 2013 

------------------------ 

DEMANDE D’UNE CONVENTION ENTRE LES 
LOCATAIRES DE LA RUE DES ECOLES A LIVET 
ET LA COMMUNE. 
Monsieur le Maire fait part à l’Assemblée de la 
demande des locataires du « 5 rue des écoles », 
d’établir une convention. 
Du fait des travaux de la déviation de Livet, la 
départementale passant par la rue des écoles sera 
ré-ouverte à partir du 2 avril 2013. La remise en 
circulation de la départementale va entraîner une 
augmentation de l’insécurité des locataires. 
Pour réduire cette insécurité, les locataires 
demandent la possibilité d’établir une convention 
avec la Commune, qui définirait un accès à leur cour. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
DONNE un avis favorable à la demande de 
convention. 
DONNE délégation au maire pour signer la 
convention. 

------------------------ 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE MME DI 
RUSCIO.   
Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal 
que Madame Annie DI RUSCIO a été engagée en 
tant que contractuelle au dispensaire. Son contrat 
arrivant à son terme le 15 avril 2013, il est donc 
nécessaire de le renouveler. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
RENOUVELLE le contrat de Mme Annie DI RUSCIO 
pour une durée de un an. 

------------------------ 

CHARTE DU PARC NATIONAL DES ECRINS. 
Monsieur le Maire explique à l’Assemblée que la 
Préfecture a demandé à la Communauté de 
Communes de l’Oisans de donner un avis favorable 
ou défavorable, dans un délai de deux mois, sur la 
charte du Parc national des Ecrins. 
Or, une grande majorité des Communes de l’Oisans 
ne se sentent pas concernées par cette Charte, 
puisqu’elles ne sont ni au cœur, ni en zone 
d’adhésion potentielle du Parc. 
Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de donner 
un avis favorable ou défavorable à la Charte du Parc 
des Ecrins. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  
DECIDE de ne pas se prononcer sur la charte du 
parc national des Ecrins, puisque la commune ne fait 
pas partie du parc des Ecrins. Seules les communes 
adhérant au Parc national des Ecrins peuvent se 
prononcer sur cette charte. 

 

 
 

Financement 

Montant 
 H.T.  
de la 

subvention 

 
 

Taux 

DGE (calculé sur 
travaux éligibles) 

8 671.65  20 % 

 
Sous-total (total des 
subventions 
publiques) 
 

 
8 671.65  

 

 
Participation du 
demandeur :  
 

 
 

34 686.6 

 
 

80% 

 
TOTAL 

 

43 358.25 
 

 
100 % 
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Ce 16 février, vers cinq heures du 
matin, un incendie s’est déclaré 
dans un appartement du deuxième 
étage de l’immeuble situé au 4 
chemin du Plan, à Livet. L’incendie 
s’est ensuite propagé à la toiture. 
Deux appartements ont été détruits 
et trois ont été sévèrement 
endommagés.  
La brigade des pompiers de Livet et 
Gavet est rapidement intervenue. 
Elle a été soutenue par les brigades 
de Bourg d’Oisans et de Vizille. 
Des unités de Seyssinet et de Saint 
Martin d’Hères ont également été 
mises en action.  
En tout, plus de quarante-cinq 
sapeurs-pompiers se sont relayés de 
cinq heures à quatorze heures. 
L’équipe spécialisée en sauvetage déblaiement du SDIS 38 est intervenue pour mettre en sécurité les lieux 
pour pouvoir finir de circonscrire le feu. Des rondes ont été organisées les jours suivants pour éviter toute 
reprise du feu. 
Cet immeuble extrêmement vétuste était occupé par seulement une famille au rez de chaussée. La famille, 
dont la mère est handicapée, a été relogée provisoirement à l’hôtel Sandra à Vizille. 
D’après les premières investigations menées par la gendarmerie, l’origine criminelle est supposée.  La 
brigade de Vizille est chargée de l’enquête avec le concours de la brigade de recherche de la Mure et des 
techniciens d’identification criminelle de Grenoble. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

La municipalité espère que le propriétaire fera rapidement le nécessaire pour « détruire » cette ruine. 
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« Patrimoine d’avenir dans la moyenne vallée de 
la Romanche » est une association de loi 1901 
qui a pour objet, la valorisation et la promotion 
des patrimoine bâtis, naturels, culturels et 
humains, ainsi que des techniques et savoir-faire 
de la vallée de la moyenne Romanche, comprise 
entre le lieu dit de la Croix du Mottet et l’entrée 
de la plaine de Rochetaillé. 
 
L’association se donne pour mission l’aide à la 
réflexion, le pilotage et la mise en œuvre de 
toutes actions permettant de répondre aux 
objectifs précités. L’association se donne comme 
but premier de soutenir des projets pour répondre 
au mieux à l’appel à projet d’EDF pour la 
requalification de la vallée de la Romanche. 

L’assemblée générale constitutive a eu lieu le 6 
mai 2013. Le conseil d’administration compte 21 
membres. Le bureau est composé de Madame 
Caroline GUERIN, Présidente ; de Madame 
Chrystel LE-QUANG, Secrétaire et de Monsieur 
Marc STRAPPAZZON, Trésorier. 
 
Cette association vous intéresse et vous 
souhaitez apporter votre soutien ou proposer des 
actions permettant de valoriser notre 
patrimoine ? L’appel à cotisation est lancé et 
vous pouvez adhérer seul (10€) ou en famille 
(15€). Contactez-nous à l’adresse suivante : 
patrimoinedavenir@sfr.fr 
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En ce mois de mai, un évènement aura marqué 
les esprits : le départ à la retraite de notre garde, 
Joaquin BRANDALISE. Né le 6 février 1953 à 
Rioupéroux, Joaquin, pas trop intéressé par la 
scolarité, entre en métallurgie dès 16 ans. Dans 
cet emploi, il effectuera de nombreux 
déplacements en France et à l’étranger. Même 
son service militaire effectué en 1973 fut marqué 
par l’expropriation, il se déroula sans encombre 
en Allemagne. Il s’est marié le 27 août 1977 et 
de cette union sont nés Thibaut en 1982 et Claire 
en 1988. Un besoin de retour aux sources et de 
calme le poussa à 
postuler en 1982 
au poste d’agent de 
police municipal 
de Livet et Gavet. 
Il travailla en 
bonne intelligence 

avec les 3 maires qui se sont succédés de cette 
époque à aujourd’hui (dans l’ordre : Ms 
MAURICE, RAVIER, DUPONT). « Il aura fallu 
s’adapter aux différentes personnalités en mode 
de fonctionnement de chacun » nous précis-t-il. 
Passé brigadier chef en 2008, il part maintenant à 
la retraite la tête pleine de souvenirs et de 
projets… pour sa nouvelle vie, il compte 
continuer à pratiquer le sport (montagne, ski, 
natation…) et à profiter de sa nouvelle maison 
entre deux voyages… touristiques, cette fois.
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Cette année encore, le motoclub conviait les 
habitants, amis et motards à fêter l’arrivée des 
beaux jours en dégustant des diots accompagné 
de gratin dauphinois. 
Ceux qui se sont déplacés au local ont pu 
constater que la bonne humeur et la convivialité 
étaient au rendez-vous. Pour les autres qui ne 
pouvaient se déplacer, une livraison à domicile 
avait été mise en place. 
« 120 personnes se sont déplacés, cette année est 
une réussite ! Même la météo est de la partie » 
s’exclame Paul GANDOLFE, le président du 
motoclub. 
Tout le monde dit à ces sympathiques motards : 
« à l’année prochaine ! ». 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

De nombreuses personnes étaient venues même si 
elles ne pratiquent pas la moto  

Les diots ont mijoté tranquillement sous la 
houlette d'Olga 

!#��(!�"! #���#"!#'�7��'(!�� &�!(' �
 
Les dossiers d’inscription sont à retirer dès maintenant à la mairie de Rioupéroux,  
du lundi au vendredi, de 9 h00 à 12 h 00. 
 
Documents à fournir pour le dossier :  

- copie de l’assurance scolaire 

- copie de l’avis d’imposition 2012 

- copie du livret de famille 
 
Feuilles d’inscription cantine / périscolaire  : 

- septembre 2013  

- octobre 2013  
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A 21 ans, Mélody RASPALL est titulaire d’un 
Brevet Professionnel d’esthéticienne depuis 
octobre 2012, et exprime une grande 
reconnaissance aux esthéticiennes 
professionnelles de Grenoble et de Vizille qui lui 
ont appris son métier. Après quatre années 
d’école en alternance, elle a travaillé une saison 
aux Deux Alpes et aujourd’hui, elle inaugure 
l’ouverture de son propre institut : « Instants 
pour elles ».  

Le discours du maire, Gilbert DUPONT, disait 
toute la  satisfaction de la municipalité 
d’accueillir ce nouveau commerce. Dans une 
volonté de dynamiser la commune, l’ancien 
bureau de poste a été rénové pour accueillir ce 
salon. Mélody, sa famille et ses amis y ont 
apporté leur touche finale avec une décoration 
très « zen ».  
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Deux agents de la commune se présenteront à votre domicile pendant le période juillet août 2013, 
afin d’effectuer le relevé annuel des consommations d’eau.  
En cas d’absence, un papier de relève vous sera distribué ; vous aurez alors quinze jours pour le 
retourner en mairie, sinon, une consommation forfaitaire de 50 m3 /an et par personne vous sera 
facturée. 
 
Tous les nouveaux arrivants sur la commune doivent venir en mairie afin de signer un contrat 
d’eau. Nous demandons, pour un départ définitif de la commune, de passer en mairie afin de 
signer un document relevant votre index de départ et de nous communiquer vos nouvelles 
coordonnées. 
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Nous vous rappelons que la mairie 
dispose d’un site internet, où vous 
pouvez trouver certaines informations 
utiles : 
 
www.mairie-livetgavet.fr 
 

%!��'#��!(' � , �
 
Planning des permanences se tenant au dispensaire : 
 
Consultation de nourrissons : 
les jeudis après-midi, une semaine sur deux pour la 
puéricultrice  
les mercredis matins une semaine sur deux pour le 
médecin de la PMI 
 
Permanences d’assistance sociale : 
Tous les mardis matin et / ou mercredis matins 
 
Centre de planification familiale : 
Un lundi après midi par mois 
 
Le dispensaire accueillera bientôt des consultations 
psychologiques dans le cadre du dispositif de réussite 
éducative. 
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Ce dimanche 9 juin, au mémorial de l’Infernet, 
les anciens, parents et amis du maquis de 
l’Oisans rendaient hommage aux 184 hommes et 
femmes tombés les armes à la main pour faire 
revenir la liberté. 
Ces combattants avaient fait 
le choix des principes 
humanistes dans une époque 
où beaucoup choisissait 
l’inverse. La mémoire est 
plus que jamais le devoir qui 
nous incombe, nous rappela 
Monsieur Gérard LANVIN-
LESPIAU, président de 
l’association des anciens, 
parents et amis du maquis 
de l’Oisans. Le fils du 
fameux capitaine, 
commandant les 1 500 
maquisards de l’Oisans, 
dirigea cette commémoration 
qui débuta par la levée des couleurs. Les noms 
des 184 martyrs ont ensuite retentit à nouveau 
dans la vallée, avant que les autorités ne 
déposent une gerbe.  
Ces héros ont libéré les vallées de la Romanche 
et de l’eau d’Olle, coupant les routes des Alpes 
et de l’Italie. 
Ils ont tenu 
tête 
victorieusem
ent à toutes 
les attaques 

des unités allemandes, jusqu’au 22 août 1944, 
jour de la libération de Grenoble. 
Madame la député Marie Noëlle BATTISTEL, le 
général HOUSSAY chef de la base de défense de 

Grenoble, Monsieur 
Renaud PRAT, 

directeur 
départemental de 
l’ONAC, les 
conseillers généraux 
du sud grenoblois, 
les maires, adjoints 
et conseillers 
municipaux des 
communes de 
l’Oisans ainsi que les 
citoyens présents ont 
tous eu une pensée 
émue pour Dario 
GIRALDO, décédé le 
18 juin 2012, après 

avoir accompli pendant plus de 15 ans à la tête 
de l’association,, un travail de témoignage, de 
vérité sur ce que fut le maquis de l’Oisans.

Des délégations militaires et civiles s'étaient 
déplacées  

Porte drapeaux étaient présents  
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L’UT4M c’est quoi ? 

�  un évènement sportif majeur à Grenoble et dans 
le monde du trail et de la course nature du 23 au 
25 août prochain 

�  c’est l’ultra tour de Grenoble par les sommets des 
massifs qui l’entourent : le Vercors, le Taillefer, 
Belledonne et la Chartreuse 

�  en 3 formules de course : le 160 solo, le long 90 
et le 160 relais pour qu’il y en ait pour tous les 
goûts 

�  c’est plus de 900 coureurs et autant 
d’accompagnateurs 

 
Cet évènement vous attire ? L’aventure vous 
motive et vous voulez y prendre part en nous 
apportant votre aide ? 

On a besoin de vous… pour des activités 
nombreuses et variées :  

- installation des structures d’accueil, des bases-vie, 
des points de ravitaillement 

- remise des dossards aux coureurs et vérification des 
éléments obligatoires 

- tenue des points de ravitaillement 

- contrôle du passage des coureurs 

- signalisation, balisage, serre-file 

- débroussaillage des sentiers qui le nécessitent 
 
Alors, si vous êtes disponible quelques heures pendant la 
dernière semaine d’août 2013 pour aider l’organisation au 
bon déroulement de l’Ultra Tour des 4 Massifs, n’hésitez 
pas. Rejoignez-nous ! 
 
Pour vous inscrire : http://ut4m.fr/formulaire-inscription-
benevolat/ 
Pour plus d’infos : www.ut4m.fr  
Pour nous contacter : info@ut4m.fr  

 
 
MAIRIE 
Heures d’ouverture : 
RIOUPEROUX : 
Tous les matins (sauf samedi) 9h à 12h 
Tel 04.76.68.40.46 

N° d’astreinte de M. le Maire  
06.87.60.25.29 
Ce numéro ne doit être appelé qu’en cas 
d’urgence et uniquement en dehors des 
heures d’ouverture de la mairie. 
Si M. le Maire ne peut répondre à votre 
appel, vous devez contacter un(e) 
adjoint(e). 
Eviter d’appeler le numéro familial privé 
de M. le Maire. 

BIBLIOTHEQUE 
Heures d’ouverture :  
Mardi, mercredi 15h à 18h 
Vendredi de 17h 30 à 18h 30 

MUSEE : 
Heures d’ouverture : mardi, mercredi, 
vendredi de 15h à 18h 

AGENCE POSTALE : 
Heures d’ouverture : 
Lundi et vendredi de 8h30 à 12h30, 
mercredi de 14h30 à 18h et samedi de 9h à 
12h. 
04 76 78 62 79 

RAMASSAGE DES POUBELLES : 
Lundi, jeudi sur toute la commune 
04.76.11.01.09 

DECHETTERIE  : 
Heures d’ouverture : 
Mardi, jeudi de 13h 45 à 17h (sauf période 
hivernale) 
Samedi de 8h 15 à 12h et de 13h 45 à 17h 

ENCOMBRANTS dernier mercredi du 
mois. Pour la déchetterie, demander la carte 
en mairie (justificatif de domicile). Pensez 
à utiliser les bennes à verres mises à votre 
disposition. 


